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Consignes relatives au bilan réflexif de parcours 

 
 
 

Ce bilan vise à réinterroger votre parcours de professionnalisation au regard des 
compétences qu’il vous a permis d’acquérir, et en prenant appui sur les expériences 
professionnelles que vous avez vécues pendant le temps de ce parcours. Il est conçu comme 
un bilan personnel que vous rédigez pour faire le lien entre votre activité (ou votre expérience) 
professionnelle et les acquis de votre formation (ce qu’elle a permis de construire comme 
compétences nouvelles). 
 
La question à vous poser est donc la suivante : « Quelles compétences ai-je acquises en 
matière de conception et/ou de responsabilité de projets de formation ? » En outre, s’agissant 
d’une démarche « réflexive », vous vous demanderez en quoi et comment votre parcours a 
modifié votre pratique, votre posture et votre identité professionnelle et, le cas échéant, 
quelles ont été les difficultés rencontrées à cette occasion, comment vous les avez résolues, 
quels changements (de posture, de pratique) sont encore à opérer, quelles zones d'ombre 
restent à clarifier. 
 
Cette analyse réflexive doit donc être pour vous l’occasion d’identifier et de commenter les 
changements qui se sont opérés, ou qui ont été amorcés, durant votre parcours professionnel 
et de formation, à l’occasion d’expériences ou de périodes professionnelles significatives, et 
grâce à une meilleure analyse des situations de travail, nourrie des apports de la formation. 
 
En définitive, le bilan réflexif a pour but de valoriser votre parcours de professionnalisation, en 
montrant comment se sont articulés et mutuellement enrichis les expériences 
professionnelles et les acquis de la formation. 
 
Ce bilan fera l’objet d’une présentation orale de 20 minutes devant un jury composé d’un 
enseignant de la filière agréé et d’un professionnel, suivie d’un échange de 20 minutes. 
Préalablement à la soutenance, les membres du jury auront reçu une présentation écrite de 
votre bilan, d’une dizaine de pages environ. 
 
 


